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POURQUOI CETTE 2ÈME CCE

Satisfaire à l’obligation réglementaire posée

par l’article R112-14 du code de l’urbanisme
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RAPPELS

Le but d’un PEB est d’éviter d’exposer de nouvelles populations aux 

nuisances sonores engendrées par l’activité aéronautique.

La CCE s’ést prononcée favorablement pour les indices ci-après 

retenus
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LA SUITE
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